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ANNEXE 1 – ANHANG 1 
 
 

Plan stratégique SPI pour les années 2023-2025 
Etat d’avancement au 31/08/24 

 
A l’unanimité, le Conseil d’Administration recommande à l’Assemblée Générale de 
valider l’état d’avancement au 31/08/24 du plan stratégique pour les années 2023-2025 
comme proposé ci-dessous. 
 
L'Assemblée Générale approuve l’état d’avancement suivant au 31/08/24 du plan 
stratégique pour les années 2023-2025 conformément à l'article L 1523-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation y compris les aspects comptables qui y 
sont liés. 
 
1. Ambition du Plan Stratégique 2023-2025 
  
Le territoire de la province de Liège est en mutation, au regard notamment d'une volonté 
de relocalisation des activités et d'une prise en compte croissante de critères de 
durabilité à différentes échelles. 
Face à la complexité de ces enjeux, au bilan des plans stratégiques précédents et des 
projets que SPI porte sur le territoire, quatre axes de développement principaux ont été 
co-construits avec l'ensemble des parties prenantes (trois axes opérationnels (orientés 
par client et un axe interne). Les mesures liées à la transition vers plus de durabilité sont 
présentes dans chacun des métiers si elles concernent un domaine d’activités précis, 
sinon elles se trouvent dans l’axe interne. 
  
A. Collectivités publiques : Accompagner les collectivités dans leur transition territoriale 
B. Entreprises : Garantir des capacités d’implantation durables pour les entreprises 
C. Investisseurs : Renforcer les projets du territoire par les partenariats publics-privés 
D. SPI : Être une entreprise innovante et apprenante 
  
Les prévisions économiques 2023-2024-2025 laissaient apparaître des perspectives plus 
difficiles les deux premières années en raison du contexte économique actuel qui amène 
à un ralentissement des investissements des entreprises (taux d'intérêts des emprunts 
en hausse, refus des banques) et des choix que doivent opérer les pouvoirs locaux sur 
leurs projets. Une reprise était envisagée en 2025 par la commercialisation de nouveaux 
Parcs d’activités économiques pour lesquels SPI a déjà des marques d’intérêts, ainsi que 
par la mise en location de nouveaux bâtiments issus de l’appel à projets « inondations » 
subsidiés par la Wallonie.  
De manière cumulée, le budget triennal 2023 – 2025 dégageait un résultat bénéficiaire 
de 367.357 EUR. Le résultat de 2023 (-1.666.573 EUR) permettait de revoir le budget de 
2024 (333.190 EUR contre -1.244.881 EUR dans les projections triennales). Toutefois, au 
30/06/2024, le rythme des ventes et autres mises à disposition ainsi qu'une augmentation 
des charges dans les bâtiments nous rendent plus pessimistes. Nous enregistrons en 
effet une perte pour les 6 premiers mois de 1.134.063 EUR. Nous ne sommes 
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généralement pas en bénéfice à mi année, la deuxième partie de l’année étant 
généralement meilleure en termes de commercialisation de terrain. 
De même, l'embellie annoncée pour 2025 pourrait être impactée par différents retards 
(travaux, subsides) si bien que les ventes et mises à disposition projetées devraient 
également s'en ressentir. 
Le budget triennal du plan stratégique 2023-2025 était le suivant :  

 
  
Voici l'état de la partie du réalisé budgétaire à mi-parcours :  
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Les résultats 2024 seront présentés à l'assemblée générale de juin 2025.  
  
2. Évaluation au 31/08/2024 du plan stratégique 2023-2025 
  
Outre le détail des actions dans le document annexé, l’évaluation de chaque axe peut 
être synthétisée par quelques actions principales dans les lignes suivantes. 
Il faut relever que cette évaluation est réalisée au 31/08/2024, soit 19 mois après 
l'adoption du plan (fin janvier 2023) et sans Directeur général dans l'entreprise depuis 
février 2024. 
  
Axe A Collectivités publiques : Accompagner les collectivités dans leur transition 
territoriale (12 actions) 
SPI coordonne la reconstruction résiliente des berges de la Vesdre en étroite 
collaboration avec les communes concernées et les opérateurs de terrain 
(administrations wallonnes, Province, ULiège, . . .) grâce au soutien de la Wallonie. Elle 
bénéficie également d'une enveloppe dédiée à la reconstruction post-inondation au sens 
large par le biais de la Province de Liège.  Ces dossiers avancent bien sans que des 
conclusions à partager puissent en être tirées à ce stade. Par ailleurs, la DPR amène une 
attention particulière avec l'audition projetée des projets wallons subsidiés. 
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SPI met également en œuvre des compétences spécifiques pour adapter son offre de 
services en lien avec les besoins des collectivités.  L'intégration de critères de durabilité 
dans les processus et offres SPI est en test mais non encore concrétisée ni systématisée. 
Au-delà des projets d’infrastructures et d'immobilier, SPI développe des solutions 
d’intelligence territoriale. Après avoir accompagné l'ASBL Région de Verviers 
(Conférence d'arrondissement) pour la définition de la cartographie du maillage cyclable, 
elle a développé d'autres produits pour les collectivités en matière d'études et d'aide à 
la décision et a accompagné la Province de Liège dans l'optimisation des bâtiments des 
zones de secours au travers un système d'information géographique permettant 
d'identifier la couverture du risque et d'identifier des possibilités de rationalisation du 
parc de casernes. Il est à noter que depuis début 2024 la mission des diagnostics 
territoriaux pour les 75 communes francophones de la province de Liège, confiée à Spi 
par le Gouvernement wallon, prive l’équipe de la quasi-totalité des ressources qui étaient 
affectées au développement de nouveaux produits d’aide à la décision et d’appui à la 
commercialisation de la plate-forme Mind it. Une partie de cette mission pourra toutefois 
être valorisée dans le PST en matière de données mises à disposition des communes et 
de diagnostics territoriaux réalisés. 
L'affectation du personnel à la mission du GW de diagnostics territoriaux impacte l'action 
suivante qui est mises en standby dans ce PST :  
A.2.1. - Action 5. Veille et analyse des besoins en matière de revitalisation, d'aménagement 
et d'équipement des centres urbains et ruraux. La réalisation des diagnostics territoriaux 
en cours permettra de l'envisager dans le prochain PST. 
Par ailleurs, du fait d'un manque d'intérêt des Communes pour ce service ciblé IT ainsi 
que du fait de la présence de Centrales d'achats sur le territoire(Province, Imio, SPW), 
l'action 10 (A.3.1) Développement du réseau de Smart référents sur le territoire provincial 
- Mise en place d'une Centrale d'achats ne sera pas mise en œuvre. 
  
Axe B Entreprises : Garantir des capacités d'implantation durables pour les entreprises 
(11 actions) 
SPI continue de développer des solutions d'implantation pour les entreprises au regard 
des besoins nécessaires mais aussi des enjeux d'aujourd'hui et de demain. L'axe B 
correspond dans son ensemble aux objectifs de la DPR en termes de volonté de 
disponibilité d'espaces pour le développement des entreprises (retrouver du foncier pour 
les entreprises, encourager la durabilité, . . . ).  
La mise en œuvre du programme "inondations" (60ha bruts de terrains et finalement 16 
bâtiments d’accueil temporaire (BAT) le tout à vocation économique) avance avec 
quelque retard. Treize chantiers de BAT sont en cours, 1 abandonné (non rentable), 2 
restent à l'étude et un est à réinitier. A noter que ce développement du portefeuille 
immobilier bâti va impacter les équipes en termes de gestion et de maintenance. Par 
ailleurs, si le nombre de dossiers de rachats permettant d'accroitre le volume des terrains 
et des espaces mis à disposition des entreprises, en cohérence avec les objectifs de 
transition durable et de gestion parcimonieuse des sols atteint l'objectif fixé, leur 
réalisation jusqu'à la conclusion reste longue et parfois difficile. Dans la même 
thématique, les dossiers conclus en emphytéose en respect des capacités économiques 
de SPI, continuent d'enregistrer une progression. 
SPI s’attèle aussi à amplifier le potentiel énergétique vert dans ses parcs d'activités 
économiques en œuvrant pour y favoriser l'installation de Communautés d'énergie. 
L'évolution de la législation et les moyens attribués aux Agences de développement 
territorial (ADT) par la Wallonie sont une reconnaissance du rôle actif joué par les ADT 
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dans ce domaine et pour Spi, dans 5 PAE (Hauts-Sarts, Liège Science Park (LSP), 
Plénesses, Saint-Vith et Villers-le-Bouillet). D'autres PAE ont également été sensibilisés 
(voir axe C). 
A l'usage, les services proposent de modifier comme suit les indicateurs de plusieurs 
actions :  
B.1.1 - Action 1 - Intensification de la politique d'acquisition des biens en condition d'être 
rachetés : cette action comporte 3 indicateurs que nous voudrions faire évoluer. 
Il est proposé de supprimer l'indicateur relatif à l'utilisation de l'enveloppe utilisée 
annuellement pour les rachats, dans la mesure ou cet indicateur est peu pertinent, les 
dossiers étant longs et non linéaires en termes d'opportunité. L'indicateur portant sur le 
nombre d'ha rachetés par rapport au nombre de dossiers de rachats qui dépendent de 
conditions de rachat pourrait être simplifié au nombre d'hectares rachetés, cette donnée 
variant en fonction des conditions de rachat de chaque dossier. 
B.1.2 - Action 8 - Actualisation de la destination souhaitable des terrains en fonction des 
activités économiques prioritairement soutenues : 
Les services proposent de modifier l'indicateur en nombre de dossiers dédiés à des 
activités/besoins spécifiques liés aux filières définies comme stratégiques ou 
structurantes pour le territoire, plutôt qu'en pourcentage de terrains étudiés. 
  
Deux actions ne peuvent être réalisées à ce stade, la gestion quotidienne l'emportant sur 
les travaux de fonds à un moment ou le personnel est globalement en diminution et les 
missions à délai fixé par les autorités régionales prioritaires :  
B.1.2. - Action 6 - Optimisation du patrimoine immobilier (bâti et non bâti) et de sa gestion 
en vue d'améliorer sa rentabilité et sa durabilité - partie comptabilité énergétique des 
bâtiments 
En ce qui concerne la comptabilité énergétique, elle existe pour chaque Espace 
Entreprise et Centre de Services mais de manière "classique" (charges singularisées).  
L'optimisation des charges avec un système de gestion et de contrôle à distance devrait 
pouvoir être étudié à la suite des décisions qui seront prises dans le cadre du bilan 
susmentionné. C'est une mission qui pourrait être réalisée courant 2025, avec un renfort 
de l'équipe par un "analyste", même à durée limitée dans un premier temps, la fonction 
pouvant évoluer par la suite, une fois que tous les Espaces Entreprises et Centres de 
services auxiliaires auront fait l’objet d’un audit approfondi et de propositions 
d’améliorations énergétiques. 
Cette action rencontre en outre un axe de la DPR relative à la qualité énergétique des 
bâtiments. 
B.1.3 - Action 11 - Amélioration de la connaissance de l’état des infrastructures et des 
aménagements dans les PAE pour fluidifier leur gestion, afin d'assurer un confort 
d'utilisation aux entreprises et de favoriser une qualité d'exploitation par les communes 
La réalisation des fiches d'identité des PAE telles qu'ambitionnées doit être reportée 
faute de personnel disponible pour les mettre en œuvre. 
  
Axe C Investisseurs : Renforcer les projets du territoire par les partenariats publics-
privés (5 actions) 
Au sein de cet axe, nous avons voulu mettre en lumière le développement de sources 
d'énergie pertinentes pour le territoire (action C.1.2.), ce qui rejoint les orientations de la 
DPR. 
En parallèle de l'adoption du plan stratégique 2023-2025, l’Assemblée générale du 31 
janvier 2023 approuvait la création d'une filiale publique SPI pour favoriser le 
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développement de projets énergétiques durables dans ses PAE. Cette filiale dénommée 
"T4T" a ensuite vu la création d'un SPV "EolSPI" pour gérer, avec le partenaire Luminus, 
d'autres SPV pouvant être créés avec d'autres partenaires. 
2024 a été marquée par des actions en lien avec l'éolien et l'hydrogène : 
 
- Eolien : la production d'énergie des éoliennes du PAE de Villers-le-Bouillet a débuté.  
C'est une étape significative après plusieurs années de travail pour aboutir à concrétiser 
le souhait de réduire l'empreinte carbone dans le PAE, d'offrir aux entreprises une image 
plus 'verte' et d'aller dans le sens des ODD mais aussi concrétiser un partenariat 
public/privé via EolSPI.   
C'est via EolSPi que SPI est également impliquée dans le projet porté par la Commune 
d'Amblève (appel à manifestation d'intérêt pour désigner un partenaire pour le 
développement de projets d'éoliennes sur des terrains dont elle est propriétaire à 
proximité du PAE de Kaiserbaracke). Un appel à manifestation d'intérêt a également été 
lancé pour les PAE de St Vith et de Harzé pour développer le potentiel éolien via un 
partenariat avec un promoteur (potentiellement 1 éolienne à Harzé et de 2 éoliennes à 
Saint Vith 2). Les projets des Plénesses et des Hauts-Sarts sont quant à eux toujours en 
attente de la décision relative au choix qui sera fait pour la localisation du télescope 
Einstein (projet suivi par le GRE). 
- Hydrogène : SPI a eu un rôle actif en matière de facilitation du développement du projet 
'Hydrogen Valley', projet soutenu par le GRE, dans le cadre du soutien à deux projets 
utiles à la filière, tout ceci en coordination avec le GRE. 
La gestion et l'exploitation des friches à des fins de développement économique, point 
important de la DPR dans le cadre de la mise à disposition de foncier pour les entreprises 
ressort aussi des réalisations avec l'inventaire mis à jour des sites délaissés commandé 
par la SORASI à SPI. 
Dans l'axe C l'action 5 - C.2.1 qui a trait à l'analyse du potentiel de reconversion et de 
requalification des espaces le long des extensions prévues au tram est clôturée tant 
suite à la décision du Gouvernement wallon d'abandonner le projet d'extension du tram 
sur Seraing et Herstal à ce stade que du fait qu'Eriges et Urbeo avaient été interrogés 
sur le sujet, et qu'aucun site situé le long des extensions du tram ne présentait un 
potentiel de reconversion. 
  
Axe D Interne : Être une entreprise innovante et apprenante (12 actions) 
Dans l’axe « interne », l'action 1. "Renforcement des compétences en matière de transition 
durable dans les métiers de SPI" peut être mise en exergue. En effet, l'équivalent de 9.5 
jours de formation par personne a été assuré. 427 jours ont été comptabilisés pour 110 
membres de personnel. Cela impacte tant nos façons de faire en termes techniques 
qu'organisationnel. Les objectifs de formation dans ces matières sont de donner un 
niveau de sensibilisation minimal à chaque collaborateur et de donner la possibilité de 
se spécialiser à certains quand nécessaire/adéquat. Un focus sera réalisé sur la 
construction, premier levier d'intervention de SPI, ainsi que la mobilité et l'énergie. 
Les résultats sont atteints également en termes de marché publics pour ce qui est de la 
progression qualitative et quantitative du recours aux marchés public durables et le 
projet interne de transformation digitale de SPI se termine dans les délais requis. 
Les services n'ont cependant pas l'opportunité de mettre en œuvre plusieurs actions par 
manque de temps en tout cas à ce stade de l'évaluation du PST : 
D.1.1 - Action 2 - Déploiement d’un plan d’action pour appréhender, structurer et intégrer 
les ODD dans les activités de SPI. 
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D.1.2. - Action 5 - Déploiement d'une méthode de calcul de bilan CO2 des activités SPI. 
D.2.1 - Action 6 - 6. Déploiement d'un nouveau design organisationnel centré sur les 
domaines d’activité stratégique (tâche assignée au Directeur général). 
D.2.1 - Action 7 - Formation et encadrement des leaders de projets et renforcement de 
l’équipe de management . 
D.2.1. - Action 8. Mise en œuvre de la méthode de pondération et de priorisation des projets 
SPI. 
D.2.3. - Action 12 - Déploiement et animation d'un wiki permettant d’amplifier le partage 
de connaissance et d’expérience en interne : la mise en place de Sharepoint facilitant 
le partage de connaissance, les services proposent de ne pas investiguer au-delà un 
projet de WIKI. 
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